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Convoqué le vendredi 16 mai 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 22 mai 2014 à 18H00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria 
BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, 
Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA-PEYRIN, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric DE 
SAINT JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL 
KANDOUSSI, Julie FRECHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, Anne-Louise KNAPNOUGEL, France JAMET, Stéphanie 
JANNIN ,Pascal KRZYZANSKI, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri 
MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique 
MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Fabrice PALAU, Véronique PEREZ, 
Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, 
Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Valérie BARTHAS-ORSAL, Perla DANAN, Henri DE VERBIZIER, Sonia KERANGUEVEN, Gérard LANNELONGUE. 
Absents : 
Patrick VIGNAL 
 

  

 

 Société d’Equipement de la Région Montpelliéraine (SERM) 
Modification des statuts – Augmentation de la limite d’âge du Président du 

Conseil d’Administration -  
Approbation  

 
 
Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :  

Par délibération en date du 24 avril dernier, vous avez désigné cinq administrateurs au sein du Conseil 
d’Administration de la SERM. 
 
Celui-ci doit se réunir dans les semaines qui viennent afin d’élire un président en son sein. 
 
En qualité d’actionnaire majoritaire, la Ville de Montpellier a vocation à assumer cette présidence par 
l’intermédiaire de l’un de ses représentants. 
 
Parmi ceux-ci, Max Levita a déjà assuré cette fonction au cours du précédent mandat.  
Son expérience acquise et sa parfaite connaissance de la société et de ses dossiers plaident pour qu’il continue à 
exercer cette responsabilité. 
 
Néanmoins, les statuts de la SERM prévoient que le Président du Conseil d'administration ne peut être âgé de 
plus de 75 ans au moment de sa désignation.  
 
Ces statuts peuvent cependant être modifiés par un vote de l’assemblée générale des actionnaires de la société et 
il parait inopportun de se priver de compétences unanimement reconnues pour une simple question d’âge. 
 
La SERM a consulté ses différentes collectivités actionnaires pour obtenir leur accord sur une augmentation de 
cette limite d’âge afin qu’elle soit portée à soixante-dix-sept ans.  
 
Il vous est proposé de donner un accord sur ce projet de modification. 
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Il est donc proposé au Conseil Municipal : 
 

- D’approuver le projet de modification des statuts de la SERM relative à la limite d’âge du Président du 
Conseil d’Administration telle que décrite ci-dessus; 

- D’approuver la tenue d’une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la SERM portant 
notamment sur ce point ; 

- D’autoriser ses représentants à voter en faveur de ces dispositions. 
 
Le Conseil Adopte. 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire, 

 
Philippe SAUREL 
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